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1965 PROVINCIAL HARDWOODS INC

ALONZO MORIN Demandeurs
APPELANTS

Oct 14

JACQUES MORIN MARC ANDRE

BLOUIN et MAR-MIC FARM INC
INTIMES

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

ImmeublesVenteAction pour faire annulerEntente verbaleAdmissi

bilitØPrØte-nomAcheteur Øtant une corn pagnie non encore incor

porØeCode civil art 1283 para 7Loi des compagnies de QuØbec

RQ 1941 276 art 29

Lactif dune compagnie en faillite et dont iappelant Mona dØtenait le

contr6le comprenait particuliŁrement deux propriØtØs immobiliŁres

ltine sur laquelle se trouvait la maison fanailiale et lautre une ferme

Voulant rØcupØrer ces deux immeubles lappelant Mona concut le

projet den faire lacquisition par lintermØdiaire de son fils Ce der

flier Ia suite dune entente verbale avec son pŁre acheta les deux

immeubles du syndic la faillite Quelques mois plus tard Mona ills

sans lassentirnent de son pŁre vendit Ia ferme lintimØe Mar-Mic

CoM Le Juge en Chef Taschereau et les Juges Cartwnight Pauteux
Abbott et Martland
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Farm Inc compagnie qui no devait Œtre incorporØe quo trois mois 1965

plus tard Dans son action pour rklamer les- deux propriØtØs Morin
PROVINCIAL

pŁre allØgua quil fut convenu verbalement que son fils agirait comme Hwoo
son prŒte-nom lui rØtrocØderait les immeubles sur demande et serait INc

remboürsØ des argents dØboursØs par lui aussitSt que son pŁre pourrait et al

le faire
MoniN

Le juge au procŁs fit droit Ia demande de Morin pŁre ii le dØclara etal

propriØtaire de Ia propriØtØ rØsidentielle et annula Ia vente de la ferme

qui avait ØtØ faite Mar-Mic Farm Inc La Cour dAppel dØclara

Morin pŁre propriØtaire de Ia propriØtØ rØsidentielle mais dØclara que

Ia vente de la ferme Øtait valide Morin pŁre interjeta appel cette

Cour et Morin fils dans un contre-appel attaqua Ia decision dØclarant

son pŁre propriØtaire de la propriØtØ rØsidentielle

ArrØt Les appeis de Morin pŁre doivent Œtre maintenus et le contre-appel

de Morin flis doit Œtre rejetØ

La preuve testimoniale concernant la nature de lentente verbale entre

le pŁre et le fils Øtait admissibleil existait un commencement de

preuve par Øcrit au sens du para de lart 1233 du Code civilet

cette preuve considØrØe avec tout ce que rØvŁie le dossier Øtablissait de

facon prØpondØrante les prØtentions de Morin pŁre leffet que son

fils devait agir comme son prŒte-nom Morin flis na donc jamais

ØtØ propriØtaire des deux immeubles et ii sensuit que son pŁre

avait droit den obtenir la rØtrocession II ensuit aussi que Morin

pŁre avait droit de demander que lacte de vente relatif in ferme soit

dØciarØ inexistant parce que Mar-Mic Farm Inc dØsignØe comme ache

tour navait aucune existence juridique Ia date de cot acte de vente

et de son enregistrement et que Ce dØfaut nØtait pas autrement

couvert Ii ny avait aucune preuve au dossier de la constitution dun
fidØicommis au sens et aux fins indiquØs aux dispositions de lart 29 de

Ia Loi des compagnies do QuØbec Leo dispositions de cot article ne

pouvaient pas Œtre Øtendues au cas present La prØtention des intimØs

que laction ne pouvait rØussir parce que prØalablement son institu

tion us navaient pas ØtØ remboursØs des argents quiis avaient avancØs

ne peut pas Œtre supportØe Suivant Ia convention verbale le flis devait

sur simple demande et sans autre condition rØtrocØderles immeubles

son pŁre

Immovables-zleAction to set asideVerbal agreementAdmissibility

PrØte-nomPurchaser company not yet incorporatedCivil Code
art 12S para 7Quebec Companies Act RS.Q 1941 276 29

The assets of bankrupt company which had been controlled by the

appellant Morin included inter alia two immovable properties one

upon which was situated the family residence and the other farm

Desiring to regain these two properties the appellant Morin conceived

the scheme of acquiring them through his son The latter following

verbal agreement with his father bought the two properties from the

trustee in bankruptcy few months later the son without the consent

of his father sold the farm to the respondent Mar-Mic Farm Inc
company which was only incorporated some three months later In his

action claiming the two properties the father alleged that it had been

agreed verbally that his son would act as his prŒte-nom would

reconvey the properties upon demand and would be reimbursed of the

moneys laid out by him as soon as the father could do it
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1965 The trial judge maintained the fathers action he declared him to be

PROVINCLth
the owner of the residential property and set aside the sale of the farm

flARDWOODS which had been made to Mar-Mic Farm Inc The Court of Appeal

INc declared that the father was the owner of the residential property but
et al found that the sale of the farm was valid The father appealed to this

M0BIN Court and the son cross-appealed against the decision declaring his

et at
father to be the owner of the residential property

Held The appeals of the father should be maintained ancL the cross-appeal

of the son should be dismissed

The oral proof concerning the nature of the verbal agreement between

the father and the son was admissiblethere being commencement of

proof in writing within the meaning of art 1233 para of the Civil

Codeand this oral proof considered with all that was to be found

in the record established preponderantly the contentions of the father

to the effect that his son was to act as his prŒte-nomConsequently

the son had never been the owner of the two properties and it fol

lows that the father had the right to obtain reconveyance It follows

also that the father had the right to demand that the deed of sale

concerning the farm be declared non-existent because Mar-Mic Farm

Inc designated as the purchaser had no legal existence at the date

of the deed of sale and its registration and that this deficiency was

not otherwise covered There was no evidence in the record that

trust within the meaning and objects of the provisions of 29 of

the Quebec Companies Act had been created The provisions of that

section could not therefore be extended to the present case The

respondents contention that the action could not succeed because
before its institution they had not been reimbursed of the moneys
which they had advanced could not succeed According to the verbal

agreement the son was obligated upon demand and without any other

condition to reconvey the properties to his father

APPEALS and cross-appeal from three judgments of the

Court of Queens Bench Appeal Side Province of Quebec
affirming in part the judgment of Marchand Appeals
allowed and cross-appeal dismissed

APPELS et contre-appel de trois jugements de la Cour du

bane de la reine province de QuØbec maintenant en partie

un jugernent du Juge Marchand Appels maintenus et

contre-appel rejetØ

Roland Fradette C.R pour les appelants

Laurent Cossette pour iintimØJacques Morin

Pierre CôtØ C.R pour les intimØs Blouin et Mar-Mic

Farm Inc

BR 854
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Le jugement de la Cour fut rendu par

PROVINCIAL

LE JUGE FAUTEuxLappelant J.-Alonzo Morin et les HARDWOODS

membres de sa famille dØtenaient respectivement la presque eii

totalitØ et la balance des actions de la compagnie Ferme
MORIN

Etchemin LimitØe lorsque celle-ci tomba en faillite et ci at

quØventuellement la vente de son actif savØra ineluctable

Cet actif comprenait particuliŁrement deux propriØtØs im
mobiliŁres dpnt lune sise au village de St-Henri de Levis

sur laquelle se trouvait la maison familiale des Morin et

lautre une ferme situØe un ou deux mules du village

dØsignØe sous le nom de Ferme Etchemin et utilisØe pour

lØlevage et lentraInernent des chevaux de course Morin

pŁre voulut naturellement rØcupØrer ces deux immeubles

quil considØrait comme son bien Vu les ennuis que lui fai

saient les syndics cet Øgard ii concut le projet den faire

indirectement lacquisition par lintermØdiaire de Provincial

Hardwoods Inc.compagnie quil fit incorporer ces fins

ou par lintermØdiaire de son fils lintimØ Jacques Morin

rØcemmentadmis la pratique de la mØdecine la suite

de diverses tractations et en execution dune entente verbale

entre lui et son fils Jacques ce dernier se porta acquØreur

des deux immeubles et ce par un acte de vente intervenu

le 18 fØvrier 1959 entre lui et les syndics et subsØquemment

enregistrØ au Bureau denregistrement de la division denre

gistrement concernØe Les deux propriØtØs furent achetØes

au prix de $25000 payØs comptant dont $5200 contribuØs

par Jacques Morin ses frŁres et ses sceurs $15000 produit

dune obligation souscrite en faveur de United Loan Corpo

ration par Jacques Morin comme dØbiteur principal et son

pŁre comme caution et la balance $4800 ainsi que les frais

encourus sØlevant plus de $1000 furent payØspar Morin

pŁre Queiques mois plus tard soit le 17 novembre 1959

Morin fils sans lassentiment de son pŁre signait un acte

de vente aux termes duquel il vendait la ferme lintimØe

Mar-Mic Farm Inc et oe pour un prix de $24300 Ce sont

là les faits qui en somme donnŁrent naissance au present

litige

Morin pŁre prØtendant quil est propriØtaire des deux

propriØtØs immobiliŁres demanda par action la reconnais

sance de son droit Suivant lui ce qui fut verbalement

convenu entre lui et son fils prØalablement la signature de
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1965 lacte de vente par lequel ce dernier se portait acquØreur des

PnoNcIAL immeubles en question fut que le fils agirait dans la

HAR1WOODS circonstance comme prŒte-nom de son pŁre lui rØtrocØde

et at rait ces immeubles sur demande et serait remboursØ des

MORIN argents dØboursØs par lui ses frŁres et scours aussitôt que le

etal
pŁre pourrait ce faire Dautre part et suivant le fils tout ce

FauteuxJ dont ii convenu fut daccorder son pŁre un droit de

prØfØrence de racheter les biens en question avant lexpira

tion de lØtØ 1959 en lui remboursant sans dØlai tout largent

quil investirait tant personnellement que pour le compte

de ses frŁres et sceurs et toutes les dØpenses que lui entraIne

rait lachat de ces biens Ainsi donc et sur ce premier aspect

du litige la question souniise est de savoir si Ia preuve

testimoniale concernant la nature de cette entente verbale

entre pŁre et fils est admissible et dans laffirmative si elle

Øtablit les prØtentions du pŁre Sil faut rØpondre affirmati

vement ces deux questions Morin fils na jamais ØtØ pro

priØtaire de ces immeubles et navait aucun droit de vendre

la ferme qui que ce soit Ii sensuivrait que Morin pŁre

droit dŒtrereconnu propriØtaire de limmeuble sur lequel se

trouve la maison familiale et mŒme aussi de la ferme Si

comme ii le prØtendet cest là le second aspect du liti

gela vente de cette ferme par Morin fils Mar-Mic Farm

Inc doit Œtre dØclarØe nulle parce quentachØe de fraude

attribuable Morin fils et Marc-AndrØ Blouin instigateur

de cette vente et de Jincorporation de Mar-Mic Farm Inc

ou ii dØclarØe inexistante parce quau 17 novembre 1959

date de cet acte de vente Mar-Mic Farm Inc qui apparaIt

comme acheteur navait aucune existence juridique nayant

en fait ØtØincorporØe que le 23 fØvrier 1960

Dans un jugement trŁs ØlaborØ comportant outre une

apprecIation dØfavorable concernant la crØdibilitØ de Jac

ques Morin et les agissements do Marc-AndrØ Blouin une

analyse minutieuse de toutes les circonstances rØvØlØes par

le dossier la preuve Øcrite et testimoniale le Juge

Marchand de la Cour supØrieure accepta comme bien fon

dØes les prØtentions de Morin pŁre accueillit sa demande

rejeta les contestations de Morin fils et de Marc-AndrØ

Blouin ainsi que lintervention de Mar-Mic Farm Inc Ii

nest pas nØcessaire de rapporter ici au complet le dispositif

du jugement lequel pour objet diffØrents sujets dordre
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plutôt accessoire au sujet principal ii suffit de dire que

Morin pŁre est dØclarØ propriØtaire de la propriØtØ rØsiden- PROVINCIAL

tielle que lacte de vente du 17 novembre 1959 consenti par 11AO0D8

Jacques Morin Mar-Mic Farm Inc en ce qui concerne la
etal

ferme est dØclarØ nul parce quentachØ de fraude et inexis- M0RIN

tant en raison de linexistence lØgale de lacquØreur et ii est

ordonnØ Morin pŁre de payer Morin fils par versernents Fauteux

et des dates dØterminØes la somme de $4900 reprØsentant

la balance due sur le produit de la cotisation faite entre

Morin fils et ses frŁres et scours

Morin fils Marc-AndrØ Blouin et Mar-Mic Farm Inc

appelŁrent de ce jugement Ces trois appels sØparØs furent

entendus simultanØment et dØcidØs subsØquemment le

mŒmejour Les Juges de la Cour du banc de la reine se

divisŁrent Alors que le Juge Casey les aurait tous

maintenus avec dØpens le Juge Rivard les aurait tous

rejetØs sans frais tout en modifiant le jugement de la Cour

supØrieure en retranchant lordonnance relative au rem

boursement de la balance due sur la cötisation pour rØserver

Jacques Morin les droits et recours quil pouvait avoir ce

sujet Pour leur part le Juge en chef et MM les Juges

Choquette et Montgomery maintiennent lappel

6118 de Jacques Morin contre son pŁre et Provincial

Hardwoods Inc et procØdant rendre le jugement qui

leur avis aurait dü Œtre rendu en Cour supØrieure ils

dØclarent Morin pŁre propriØtaire de la propriØtØ rØsiden

tielle compter de la date de linstitution de laction et ce

pour des motifs autres que ceux retenus en Cour supØrieure

sans frais ii us maintiennent lappel 6119 de Marc-

AndrØBlouin et iii lappel 6117 de Mar-Mic Farm

Inc logØs contre Morin pŁre et Provincial Hardwoods Inc

avec dØpens

Morin pŁre et Provincial Hardwoods Inc ont interjetØ

appel cette Cour lencontre de ces trois jugements et

dans un contre-appel Jacques Morin attaque la decision

suivant laquelle son pŁre fut dØclarØ propriØtaire de la

propriØtØ rØsidentielle

Sur le premier aspect du litige soit la question de ladmis

sibilitØ et valeur probante de la preuve testimoniale concer

B.R 854
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1965 nant la nature de la convention verbale entre Morin pŁre et

PRovINcIAl Morin fils relativement la vente des deux propriØtØs

HAE
WOODS

immobiliŁres je dirais en toute dØfØrence pour ceux qui

etal entretiennent lopinion contraire que pour les raisons ci

MORIN aprŁs indiquØes je partage les vues de le Juge Rivard de

la Cour dAppel qui lui-mŒme confirme lopinion du Juge de
Fauteux

premiere instance tant sur ladmissibilitØ de la preuve testi

moniale que sur le fait que cette preuve considØrØe avec tout

ce que rØvŁle le dossier Øtablit de façon prØpondØrante les

prØtentions de Morin pŁre sur la nature de cette convention

verbale

Sur ladmissibilitØ Ii ne sagit pas ici de contredire ou

changer les termes de cet acte de vente des syndics Ia

faillite de Ferme Etchemin LimitØe Jacques Morin Ii

sagit de determiner la nature dune convention quide
laveu mŒmede lintimØJacques Morinest une convention

verbale distincte de lacte de vente des syndics Jacques

Morin tant en raison de lobjet propre cette convention

verbale quen raison des parties entre lesquelles elle est

intervenue et ce antØrieurement et aux fins de lacte de

vente en question Ce nest donc pas lart 1234 du Code

Civil qui sapplique ici mais les dispositions du para de

lart 1233 du Code Civil qui permettent la preuve testimo

niale lorsquil un commencement de preuve par Øcrit

Dans Johnston Bucki and1 le Juge en chef Rinfret par

lant au nom de cette Cour prØcisØ aux pages 102 et seq

ce quil faut entendre par commencement de preuve par

ØcritIi note particuliŁrement les dispositions de lart 316

du Code de Procedure Civile qui autorise Ia recherche de ce

commencement de preuve par Øcrit dans le tØmoignage

mŒme de la partie contre laquelie on cherche faire la

preuve testimoniale et ii rappelØ que cette recherche Øtant

du domaine du Juge du fond les tribunaux dappel ne doi

vent pas intervenir-dans cette question laissØe larbitrage

du Juge de premiere instance sauf dans le cas dune erreur

Øvidente En lespŁce ce commenoement de preuve par Øcrit

le Juge Rivard de la Cour dAppel qui fait une ana

lyse trŁs dØtaillØe du dossier la trouvØ linstar du Juge de

R.C.S 86 D.L.R 433
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premiere instance dans cet ensemble formØ de certains

aveux faith par Jacques Morin aux plaidoiries et dans son PROVINCIAL

HARDWOODS

tØmoignage ii de lapprØciation de son tØmoignage au INC

sujet duquel le Juge de premiere instance dØclara Ses rØ- etal

ponses ne viennent quaprŁs de longues et laborieuses hØsi

tations puis lorsque les questions pouvaient provoquer une FaX
rØponse de portØe juridique dØfavorable sa cause presque

invariablement ii declare quil ne se souvient pas sans oser

toutefois flier les propos substantiels rapportØs par les tØ

moms et enfin iii des multiples circonstances rØvØlØespar

une preuve Øcrite et verbale dont la validitØ nest pas en

question Ii na pas ØtØ dØmontrØ que la conclusion

laquelle en est arrivØ le Juge au procŁs sur la question

opinion que partage entiŁrement Ee Juge Rivard soit

entachØe derreur Øvidente Ii ny donc pas lieu dinterve

nir et il napparaIt dailleurs aucune raison de ce faire

Sur la force probante Je ne crois pas quil soit nØcessaire

de reproduire ici lanalyse minutieuse de toute la preuve

analyse qui apparaIt aux notes de le Juge Rivard aussi

bien quà cefles du Juge de premiere instance Il suffit de

dire que la version de Morin pŁre sur la nature de cette

entente verbale est supportØe par les aits rØvØlØsau dossier

et que suivant cette entente Morin fils devait agir comme

prŒte-nom de son pŁre et lui rØtrocØder sa demande les

deux propriØtØs Morin pŁre devant de son côtØ et aussitôt

quil le pourrait rembourser son fils les argents dØboursØs

par celui-ci ses frŁres et ses sceurs

Morin fils na donc jamais ØtØ propriØtaire des deux

immeubles en litige Ii sensuit que son pŁre droit den

obtenir la rØtrocession ce quoi il ny aucun obstacle en ce

qui concerne la propriØtØ rØsidentielie dont le fils na pas

dispose

Ii sensuit aussi que Morin pŁre droit de demanderet

cest là le second aspect du litigeque lacte de vente relatif

la ferme intervenu le 17 novembre 1959 entre son fils et

Mar-Mic Farm Inc soit dØclarØ nul si entachØde fraude

attribuable Morin fils et Marc-AndrØ Blouin ou ii

inexistant si Mar-Mic Farm Inc dØsignØe comme acheteur

navait aucune existence juridique la date de cet acte de
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vente et de son enregistrement Øt que ce dØfaut nest pas
PROVINCIAL autrement couvert en lespŁce
HARDWOODS

IN Le second de ces moyens Øtant mon avis bien fondØ et

dØcisif de ce second aspect du litige ill suffira de ne considØrer

quecemoyen

Fauteux
Ii est indØniable que la date de cet acte de vente entre

Jacques Morin et Mar-Mic Farm Inc est le 17 novembre

1959 alors que la date des lettres patentes accordØes cette

derniŁre est le 23 fØvrier 1960 Nayant aucune existence

lØgale la date de cet acte de vente aussi bien quà celle de

lenregistrement dicelui Mar-Mic Farm Inc ne peut rØcla

mer les bØnØfices de la prioritØ denregistrement moms

quelle ne puisse utiiement invoquer comme en jugØ la

majoritØ enCour dAppel certaines dispositions de lart 29

de la Loi des Compagrties de QuØbec S.R.Q 1941 276

Ces dispositions particuliŁres statuent que des la date de ses

lettres patentes une compagnie est saisie de tous les biens

possØdØs ou dØtenus pour elle jusquà cette date en vertu

dun fidØicommis crØØen vue de sa constitution en corpora

tion Pour entrer dans le cadre de ces dispositions Mar-Mic

Farm Inc devait allØguer et prouver quantØrieurement

son incorporation la ferme en question Øtait possØdØe ou

dØtenue pour elle jusquà Ia date de ses lettres patentes en

vertu dun fidØicommis crØØ en vue de sa constitution en

corporation En dautres termes ii lui fallait allØguer et

prouver quune personne physique ou morale avait acquis

un titre legal cette ferme en qualitØ de fiduciaire et la

dØtenait ce titre pour la lui ceder des quelle aurait acquis

une existence lØgale Ii ny aucune preuve au dossier de la

constitution dun fidØicommis au sens et aux fins indiquØs

ces dispositions de lart 29 de la Loi des Compagrties de

QuØbec Selon ces bermes lacte du 17 novembre 1959 net

pas un acte de vente intervenu entre Morin fils et une

personne agissant Łs-qualitØ de fiduciaire pOur le bØnØfice de

Mar-Mic Farm Inc mais un acte de vente intervenu entre

Morin fils et Un acheteur dØsignØ comme Øtant Mar-Mic

Farm Inc reprØsentØe par Jean-Guy Blouinet non Marc-

AndrØ Blouinagissant non pas personnellemerit ou Łs

qualitØ de fiduciaire mais titre de secrØtaire de Ia compa



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 67

gnie Mar-Mic Farm Inc Ii est de lessence dun fidØicommis 1965

quun titre legal des biens passe dune personne un fidu- PjovINCvL
HARDWOODS

ciaire qui le detient pour avantage du beneficiaire du INc

fidØicomniis Ni Jean-Guy Blouin ni Marc-AndrØ Blouin etat

napparaissent lacte comme ayant acquis eux-mŒmes et

et comme le Juge Rivard je suis davis que les disposi-
Fauteux

quelque titre que ce soit un droit la ferme En somme

tions de lart 29 de la Loi des Compagnies de QuØbec ne

peuvent Œtre Øtendues au cas qui nous occupe Ne pouvant

invoquer utilement ces dispositions je ne vois pas comment

Mar-Mic Farm Inc pourrait profiter de ce prØtendu contrat

fait de sa part avant mŒmequelle ne soit incorporØe Je ne

vois davantage comment aprŁs son incorporation elle pour

rait par adoption ou ratification valider rØtroactivement

la date quil porte cet acte de vente dont elle navait pas au

jour oü ii fut signØ la capacitØ dautoriser lexØcution

Reste considØrer la prØtention de Jacques Morin you

lant que mŒme si les vues ci-dessus exprimØes sont bien

fondØes et que cest en qualitØ de prŒte-nom de son pŁre

qui sest porte acqØreur des immeubles en litige les

appelants ne peuvent rØussir sur leur action parce que

prØalablement son institution us ne lont pas remboursØ de

$4900 balance due sur la somme de $5200 avancØe par lui

et ses frŁres et sceurs et parce quils nont pas vu le faire

libØrer des obligations quil avait contractØes avec la United

Loan Corporation Pour disposer de cette prØtention ii

suffit je crois de rappeler que suivant la convention verbale

intiervenue entre Morin pŁre et Morin fils antØrieurementet

aux fins du contrat par lequel ce dernier se portait acquØreur

des deux immeubles en litige Morin fils devait sur simple

demande et sans autre condition rØtrocØder ces immeubles

son pŁre sans doute le pŁre sØtait-il engage rembourser

le fils des argents avancØs par lui et ses frŁres et sceurs

mais suivant la convention le pŁre ne devait rembourser que

lorsque la chose lui serait possible Ainsi donc et en raison de

cette entente le droit de Morin pŁre la rØtrocession des

immeubles nest assujetti aucune condition et le fils devait

procØder des la demande de son pŁre On peut ajouter sans

que la chose soit nØcessaire quen outre des argents contri
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buØs par Iui en paiement du prix de vente fixØ par les syndics

PROVINCIAL cest Morin pŁre qui la suite de cette vente vu au

HAT
WOODS

paiement des primes dassurance des taxes aussi bien que
et at des versements exigØs en vertu de lobligation consentie

MOBIN la United Loan Corporation

Pour ces raisons qui sont en substance celles de le

FauteuxJ
Juge Rivard de la Cour dAppel et de le Juge Mar
chand de la Cour de premiere instance je maintiendrais les

trois appels et rejetterais le contre-appel avec dØpens en

cette Cour jinfirmerais les jugements prononcØs en Cour

dAppel dans les causes portant les numØros 6117 6118 et

6119 et rØtablirais le jugement de premiere instance avec les

modifications indiquØes aux raisons de jugement de le

Juge Rivard

Appels maintenus et contre-appel rejetØ

Procureurs des appelants Fradette Bergeron Cain

Chicoutimi

Procureurs de lintimØ Jacques Morin LafreniŁre Cos

sette Loubier Boudreau QuØbec

Procureurs des intimØs Blouin et Mar-Mic Farm Inc

PrattØ CôtØ Tremblay QuØbec


